
6 septembre 1918 

 

Monsieur, 

Je suis heureux de vous annoncer que votre brave fils est cité à l’oredre du 21° corps 

d’armée (ordre numéro 219 en date du 21 août) dans les termes suivants : « officier plein 

d’entrain et de dévouement. Le 5 juillet, chargé de tenir dans un réduit coûte que coûte, s’est 

acquitté des missions d’une façon parfaite, envoyant ponctuellement les signaux d’alerte au fur 

et à mesure de la progression de l’ennemi. Quoique entouré de toutes parts a résisté pendant 

plus de deux heures, permettant ainsi à nos troupes de prendre en toute sécurité leurs positions 

de défense. » 

Je suis très heureux de vous annoncer cette bonne nouvelle. La citation pour un disparu 

n’est peut-être pas très réglementaire et on avait d’abord répondu par une fin de non-recevoir à 

ma proposition. L’essentiel est que nous ayons satisfaction, tout de même. On verra bien plus 

tard. 

Je pense que vous avez toujours de bonnes nouvelles de votre fils. Espérons que sa 

captivité ne sera pas de longue durée. 

Veuillez agréer, je vous prie, Monsieur, avec toutes mes félicitations, l’expression de mes 

meilleurs sentiments. 

 

Signature 

 



 



 


